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CONDITIONS DE COMMUNICATION 

 

Les entretiens accordés par les personnalités qui ont, à un titre ou à un autre, pris part à 

la politique étrangère de la France, sont réalisés et conservés par la direction des Archives 

du ministère des Affaires étrangères. 

Les archives orales sont des archives privées régies par la Loi d’archives et le Code du 

patrimoine (Article L 213-6). 

En tant qu'œuvres de l'esprit, elles sont également soumises à la législation sur le droit 

d'auteur. Leur communication et leur utilisation (duplication, publication, édition) sont 

subordonnées à l'autorisation du témoin auteur ou des ayants droit selon l’article L122-5 

du Code de la propriété intellectuelle (Loi 2006-961 du 1er août 2006 art.1, Journal 

Officiel du 3 août 2006). 

Les conditions de communication sont les suivantes : 

Communication libre                              Le chercheur a librement accès au 

document qu'il peut écouter dans son intégralité. 

Communication sur autorisation écrite      Le chercheur n'a accès au document 

qu'après avoir demandé l’autorisation écrite du déposant ou de ses ayants-droit. 

Communication partielle                            Le chercheur ne peut consulter que certaines 

parties du document, non réservées. 

Communication réservée                          La consultation des documents ne sera 

possible qu'à l'expiration du délai fixé par le déposant. 
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AO 50 – Jean Marie LE BRETON 

Ministre plénipotentiaire hors classe 

 

 

 

Notice biographique 

Né le 19 avril 1927, décédé le 7 janvier 2017. 

 

Formation 

Brevet de l’École nationale de la France d’outre-mer, licence ès lettres, diplôme 

d’études supérieures d’histoire, doctorat en philosophie de l’Université d’Oxford. 

 

Carrière 

Services au ministère de la France d’outre-mer, 1940-1954 ; services outre-mer, 1955-

1956 ; détaché auprès de l’Union de l’Europe occidentale, 1956-1965 ; intégré dans le 

cadre des secrétaires des Affaires étrangères (ordonnance du 29 octobre 1958), 1er 

novembre 1958 ; à l’administration centrale (Europe), 1965-1967 ; chevalier de l’ordre 

national du Mérite, 29 juin 1967 ; deuxième conseiller à Moscou, 1967-1970 ; à 

Bucarest, 1970-1974 ; premier conseiller à Ottawa, 1974-1978 ; chevalier de la Légion 

d’honneur, 27 décembre 1974 ; à l’administration centrale, chef du service des 

Affaires francophones, sous-directeur, 1978-1982 ; officier de l’ordre national du 

Mérite, 12 décembre 1980 ; ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire à 

Bucarest, 1987-1990 ; officier de la Légion d’honneur, 13 juillet 1990 ; ambassadeur 

extraordinaire et plénipotentiaire à Lisbonne, 1990-1992.  

 

3 entretiens (4h30) 

Réalisés au ministère des Affaires étrangères, 37 quai d’Orsay à Paris par Elisabeth 
du Réau et Dominique Vondrus-Reissner, conservateur du Patrimoine. 

 

Communication : libre 

 

1er entretien du 20 juin 1994 : 

. Débuts de la carrière, services au ministère de la France d’Outremer (1949-1956) ; 

. UEO, détaché auprès de cet organisme (1956-1965) ; 
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. Conseiller à l’ambassade de Moscou, deuxième conseiller (1967-1970) ; 

. Visite du président Pompidou (octobre 1970) ; 

. Conseiller à l’ambassade d’Ottawa, premier conseiller (1974-1978) ;  

. Elections et victoire de René Levesque. 

 

2ème  entretien du 4 novembre 1994 : 

. Séjour en Bulgarie, ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire (1983-1986) ; 

. Première période en Roumanie, deuxième conseiller à Bucarest (1970-1974) ; 

. Chute du régime de Ceaucescu, ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire à 

Bucarest (1987-1990). 

 

3ème  entretien du 8 décembre 1994 : 

. Chute du régime de Ceaucescu. 


